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ANNEXE SANITAIRE 

ORDURES MENAGERES 

Collecte : 

La collecte en porte à porte est assurée une fois par semaine pour les ordures ménagères. Ce 
ramassage est effectué par par la Société SITA centre-ouest pour le compte de la communauté 
de communes Briance-Sud-Haute-Vienne. 

Un tri sélectif est effectué dans des conteneurs gérés par le SYDED, situés dans des éco-
points répartis sur le territoire communal :

- au bourg dans le quartier des Sessaudes  
- à La Chapelle 
- à Brégéras près de l’ancienne bascule 
- à Rochefolle 
- à La Gabie de la Poule 

Ils permettent de collecter papier-carton, verre, sur tous les sites, et  recyclables et vêtements-
chaussures au bourg. 

Les habitants ont accès à la déchetterie communautaire située sur la commune, au 
Charbonnier, non loin du Bourg, où ils peuvent déposer les végétaux, encombrants, textiles, 
huiles, cartons... 

Traitement :  

Voir le rapport annuel du SICTOM de Saint Yrieix-Nexon (extrait annexé pages suivantes) 

Les ordures mnagres sont diriges vers l’usine d’incinration de Limoges. 
































































